


SITUATION ACTUELLE

La Communauté de Communes est dotée 
d’une situation géographique attractive, 
aux portes de la Métropole Dijonnaise.

Son tissu économique est diversifié et se 
concentre majoritairement au sein de la 
ville de GENLIS et des communes de plus 
de 1 000 habitants.

Les projets de développement des 
espaces à finalité économique s’orientent 
autour « des espaces d’activités de 
proximité » destinés principalement à 
répondre aux besoins des entreprises 
locales (ZAE de la Corvée aux Moines 
à AISEREY, ZA des Neuf Journaux à 
LONGEAULT-PLUVAULT et ZA du Layer 
à GENLIS) et « des espaces d’activités 
relais », privilégiés pour satisfaire aux 
besoins fonciers d’entreprises de taille 
plus importante (ZAE de Boulouze à 
FAUVERNEY et ZAE des Cent Journaux à 
GENLIS).

Afin de soutenir la création d’emplois de 
proximité tout en préservant les espaces 
agricoles, les objectifs de consommation 
foncière du territoire de la Plaine Dijonnaise 
ont été réduits et plafonnés à 45 hectares 
maximum pour l’ensemble du territoire 
de la Plaine Dijonnaise, aux termes du 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 
du Dijonnais, pour la période 2020-2040.

Actuellement, l’offre foncière à 
vocation économique disponible sur la 
Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise s’avère insuffisante, tant pour 
couvrir les besoins de développement 
des entreprises endogènes, que pour 
répondre aux demandes d’implantation 
des entreprises exogènes.

La Plaine Dijonnaise dispose, à proximité, 
de nombreux atouts susceptibles 
d’insuffler de nouvelles orientations sur le 
champ structurant de l’identité locale :

•	 Le Moulin d’AISEREY, créé grâce à 
l’alliance de plusieurs coopératives 
interrégionales pour asseoir une 
filière céréalière biologique et locale 
d’excellence dont l’ambition est de 
devenir le 1er producteur de farine 
biologique en Europe et le leader du 
marché français ;

•	 Le Pôle de Compétitivité 
agroalimentaire VITAGORA de la 
Région Bourgogne-Franche-Comté, 
situé à DIJON, visant à animer un 
écosystème international permettant 
à ses membres d’innover pour une 
alimentation savoureuse, saine 
et durable et accompagner des 
entreprises de l’agroalimentaire dans 
la résolution de leurs problématiques 
du quotidien ;
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•	 La grande proximité du Pôle 

d’Innovation en agroécologie 
AGRONOV, centré sur l’Agriculture à 
Haute Valeur Environnementale et 
Économique, situé à BRETENIÈRE, 
comprenant une pépinière dotée de 
bureaux, espaces de réunion et de 
convivialité, mais aussi des serres, 
des laboratoires et des champs 
d’expérimentation ;

•	 Une dynamique dijonnaise conjuguant 
tourisme et « bien manger », fondée 
d’un côté sur la création d’un label 
Dijon-Agro-Écologie (lauréate de 
l’appel à manifestation d’intérêt 
«  Territoires d’innovation – grande 
ambition », Dijon Métropole aspire 
à un modèle durable d’alimentation 
en 2030) et, de l’autre, sur la Cité 
internationale de la gastronomie et du 
vin, ouverte en mai 2022.

Fort d’une attente puissamment exprimée 
par ses habitants, lesquels plébiscitent le 
soutien à une agriculture maraîchère de 
proximité, le territoire voit donc un pan 
majeur de son avenir se dessiner dans 

une agriculture en recherche de valeur 
ajoutée, en accord avec les enjeux de 
qualité et de cohérence relevés par le 
SCoT.

Enfin, d’autres leviers potentiels sont à 
prendre en compte :

•	 Le lycée Henry Moisand, à 
LONGCHAMP, unique établissement 
de France labellisé Lycée des Métiers 
de la Céramique et Excellence 
des Métiers d’Art au rayonnement 
international ;

•	 La valorisation des savoir-faire et 
artisanats d’art locaux.
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PISTES D’ACTIONS

•	 Dresser un inventaire des artisans et entreprises du territoire et favoriser le maillage 
entre les structures volontaires, afin d’encourager et de promouvoir des actions 
concrètes en faveur de l’emploi des habitants, notamment des jeunes et des publics 
de l’insertion (accessibilité aux stages et aux offres d’emploi du territoire, organisation 
d’événements favorisant l’interconnaissance entre les acteurs économiques et les 
publics en recherche d’emploi) ;

•	 Identifier les besoins des entreprises et les accompagner dans l’évolution de leurs 
pratiques ;

•	 Nourrir et accompagner l’émergence d’une économie sociale et solidaire locale, 
vertueuse sur le plan de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE);

•	 Créer des espaces de coworking pour répondre au besoin des mono-entreprises en 
croissance et pour encourager le télétravail ;

•	 Asseoir les partenariats avec les acteurs locaux de l’insertion, de l’emploi et de la 
formation en favorisant le partage de données et coconstruisant, le cas échéant, 
des événements communs ;

•	 Maintenir et conforter l’offre d’accueil de proximité afin d’informer, accompagner et 
orienter les publics dans leurs démarches professionnelles, tout en proposant des 
parcours d’insertion professionnelle individualisés ;

•	 Soutenir l’emploi en direction des jeunes, en s’appuyant sur le secteur de l’insertion 
par l’activité économique, en créant, par exemple, un pôle local d’insertion 
regroupant plusieurs ateliers et chantiers d’insertion pour permettre à chacun de 
trouver sa place ;

•	 Aider au développement du commerce de proximité dans les centre-bourgs ;

•	 Améliorer la couverture numérique en complément de l’action départementale 
(déploiement progressif de la fibre optique programmé de 2019 à 2022) ;

•	 Renforcer l’offre en foncier économique : création de la ZAE des Cent Journaux à 
GENLIS, extension des ZAE existantes, réhabilitation de friches industrielles ;

•	 Définir les types d’activités économiques susceptibles d’être accueillis sur le 
territoire.

À MOYEN TERME | 

•	 Encourager et soutenir la création d’un club des entrepreneurs et artisans locaux 
pour échanger, mutualiser certaines ressources et/ou favoriser des synergies ;

•	 Contribuer au développement des savoir-faire locaux ;

•	 Soutenir le déploiement d’une offre hôtelière quasi inexistante à ce jour, à l’Est de la 
Métropole Dijonnaise et de lieux de restauration de qualité.

5
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« Quelle activité économique faut-il prioriser sur notre 
territoire ? Il convient de tenir compte du contexte 
économique actuel et préparer le territoire aux 
bouleversements à venir comme la préservation de 
l’environnement et les terres agricoles dont certaines sont 
de haute qualité, et de porter une attention particulière aux 
choix des entreprises que le territoire souhaite accueillir 
en tenant compte des emplois créés, de la nature des 
activités produites mais également des valeurs sociales et 
environnementales de l’entreprise. »

A NOTER :
Le territoire étant, avant d’être un simple espace de 
résidence, un lieu de vie ; l’emploi est la thématique 

prioritaire que les habitants veulent voir évoluer. **

ILS L’ONT FAIT | 

Réunis autour de la problématique commune du 
manque d’accès au haut-débit, des habitants des 
villages de JOUHE (550 habitants) et de BIARNE (400 
habitants) dans le Jura, créent l’association Net Iki.

Au cours des années, le projet se transforme pour 
décider de la création d’un Fab-Lab.
Doté de 5 000€ d’aide du Conseil Départemental 
du Jura pour une imprimante 3D et de locaux mis 
à disposition par la commune de BIARNE, le lieu 
voit le jour et accueille tant des collégiens, que des 
apiculteurs ou des passionnés de récupération…
Cette formule a convaincu et de nombreuses autres 
collectivités ont développé un Fab-Lab sur leurs 
territoires. L’histoire est un cycle, le village attend 
désormais le déploiement de la fibre !
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AXE 4
DES DÉPLACEMENTS FLUIDES,

UNE MOBILITÉ DURABLE

Du fait de son positionnement et de son 
aménagement résidentiel organisé sous 
forme d’un réseau de petites villes et villages, 
la Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise est un territoire périurbain/rural 
où les déplacements se font aujourd’hui 
majoritairement en voiture individuelle.

5

Parcours des chemins doux | CHAMBEIRE
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Alors que 70 % des actifs du territoire exercent leur métier en dehors du périmètre 
communautaire**, 88 % des interrogés déclarent ainsi se déplacer quotidiennement en 
auto ou moto, dans une migration alternante massive**.

Le phénomène induit deux conséquences négatives : un engorgement du réseau routier, 
principalement aux heures de travail en entrée et en sortie de la Métropole Dijonnaise, 
et une empreinte écologique de moins en moins compatible avec les exigences de la 
transition.

En lien avec le développement démographique attendu, la Communauté de Communes 
de la Plaine Dijonnaise doit donc impérativement faire des mobilités le champ principal 
de sa gestion et repenser les déplacements, intérieurs et extérieurs, dans un cadre 
alternatif à l’utilisation des véhicules thermiques, du moins à l’échelle individuelle. Mais 
pour être efficace, elle ne peut agir seule, car le problème de la mobilité ne s’arrête pas 
aux frontières de son territoire.

Dans l’esprit de la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) dans le cadre de laquelle la 
Communauté de Communes a pris la compétence « Mobilité » effectivement le 
1er juillet 2021, cette action doit par ailleurs servir une mobilité inclusive ouvrant un 
accompagnement individualisé à tous ceux qui rencontrent des difficultés de motricité 
cognitives, économiques, sociales ou culturelles (absence de permis, seniors…).

SITUATION ACTUELLE

Plus de 55 % de ses utilisateurs sont 
insatisfaits de l’état des routes !**

Certaines voies sont souvent saturées, 
notamment entre GENLIS et FAUVERNEY, 
avec des embouteillages amplifiés 
depuis la suppression d’arrêts de train 
sur l’Intercommunalité voisine ainsi que 
sur la métropole et la disparition d’arrêts 
à LONGECOURT-EN-PLAINE. De même, 
le service de transport public régional 
MOBIGO pâtit d’un manque d’horaires 
et de lignes adaptés aux attentes de la 
population.

Pour désengorger le trafic, une aire de 
covoiturage a été créée à GENLIS mais 
elle demeure sous-utilisée, faute d’être 
suffisamment connue. Un Transport 
À la Demande (TAD), MOBIPLAINE, a 
également été mis en service par la 
Communauté de Communes, permettant 

à chacun de rejoindre les gares, les 
centres commerciaux, les lieux d’activité 
et certains points de liaison avec les 
autres transports vers DIJON et LONGVIC, 
mais un petit tiers des habitants ignorent 
l’existence de ce service**.

Enfin, force est de constater un manque 
flagrant de liaisons transversales qui 
complexifie les relations entre communes 
membres. Par ailleurs, on relève des trafics 
relativement élevés sur des « petites » routes 
départementales, souvent accidentogènes, 
permettant de rejoindre les axes principaux 
de la Métropole Dijonnaise (Ex : l’ARC).
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PISTES D’ACTIONS

•	 Repenser les intermodalités avec les partenaires (Dijon Métropole, territoires voisins, 
Région, SNCF…), dans le cadre du Contrat Opérationnel de Mobilité, en y intégrant 
son propre Plan de mobilité ;

•	 Promouvoir le covoiturage, avec les entreprises, en utilisant les gares SNCF/Tram, 
ou vers DIJON, la création d’aires dédiées aux abords des gares SNCF et des arrêts 
de tram ;

•	 Aménager les gares en espace multimodal, avec, par exemple, des stationnements 
pour vélos ;

•	 Aménager, avec la Gendarmerie, des aires de covoiturage ;

•	 Poursuivre la structuration du réseau des chemins doux (trame verte) ;

•	 Rendre accueillant le territoire pour des mobilités douces (voiries, atelier de 
réparation et de revente et valorisation des vélos d’occasion) ;

•	 Contribuer à lever les freins liés à la mobilité des publics les plus fragiles ;

•	 Faciliter l’accès au réseau DIVIA par convention avec la Métropole Dijonnaise.

À MOYEN TERME | 

•	 Œuvrer avec la Région à une meilleure desserte ferroviaire, et par autocar, 
notamment aux pôles économiques du territoire ;

•	 Penser, à terme, un aménagement du territoire limitant les besoins en mobilité ;

•	 Impulser le covoiturage à usage privé, pour les trajets domicile-travail notamment, 
professionnels (salariés des zones d’activités) et solidaires (jeunes sans permis, 
seniors, personnes handicapées…) via une plateforme intercommunale ;

•	 Initier un service d’autopartage entre particuliers (mise à disposition de véhicules 
électriques de type Zoé ®…).

5

Vélo Occasion | TART

Gare de GENLIS
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« Dans nos villages, sans moyen pour remplir le réservoir 
d’essence, comment se déplacer, emmener les enfants 
à leurs activités associatives, etc. ? Aller le week-end 
à l’auditorium de DIJON est impossible sans transport 
personnel. Idem pour le cinéma, la patinoire, la piscine, ce 
qui signifie donc pas d’accès à la culture, ni au sport, ni aux 
loisirs… La question des transports est par conséquent une 
problématique majeure, pourtant plus symptôme que mal ! »

1/3
des habitants souhaitent 

changer de mode de 
transport**

ILS L’ONT FAIT | 

Lauréate de l’appel à manifestation d’intérêt « French 
Mobility – Territoires d’Expérimentation de Nouvelles 
MObilités Durables (TENMOD) », la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA) 
parie sur l’autopartage pour résoudre les problèmes 
de mobilités de ses espaces ruraux tout en créant du 
lien social et revalorisant l’entraide. Elle expérimente 
ainsi, sur le plateau de Vernoux, un système 
intergénérationnel grâce auquel une personne âgée 
qui se sert peu de son véhicule peut le louer à un 
jeune ménage ayant besoin d’un deuxième véhicule 
occasionnellement.

La CAPCA incite les habitants à pratiquer cet 
autopartage en accordant une somme minimum à la 
semaine aux propriétaires mettant leur véhicule en 
location, même s’il n’est pas effectivement loué. Elle 
assure le rôle du tiers de confiance pour l’assurance 
et le paiement des locations afin d’éviter tout 
échange d’argent entre particuliers.
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AXE 5
LA RECHERCHE DE L’EFFICIENCE 

PUBLIQUE DANS LE CADRE D’UNE 
GOUVERNANCE PARTAGÉE, D’UNE 

ORGANISATION RÉACTIVE ET 
D’ALLIANCES FÉCONDES

Économie, environnement, transport… la 
dynamique d’un territoire passe aujourd’hui 
par l’approfondissement d’une coopération 
constructive entre ses forces vives, privées et 
publiques, qui concourent à son animation, au 
sein et au-delà de son périmètre.

5
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Avec l’accroissement de la technicité 
des normes budgétaires, juridiques et 
techniques, il importe de disposer d’une 
ingénierie territoriale aux compétences 
avérées.

En outre, les nouvelles contraintes 
financières tout comme l’aspiration à 
une démocratie plus ouverte imposent 
de nouveaux processus d’élaboration 
et de décision, fondés sur l’intelligence 
collective et l’innovation.

Aussi, afin d’accompagner ces 
changements de paradigme, la 
Communauté de Communes de la 
Plaine Dijonnaise, tant par la composition 
de son Assemblée Délibérante que 

dans son fonctionnement technique, 
mise sur la diversité et la concertation 
pour la concrétisation d’une vision 
cohérente, attractive et soutenable. Cette 
ambition a été traduite dans le Pacte 
de Gouvernance, ayant pour unique 
objectif le renforcement du climat de 
confiance entre l’Intercommunalité et ses 
communes membres, dans le respect des 
compétences de chacun.

SITUATION ACTUELLE

Pour nourrir ces orientations stratégiques, 
la Collectivité s’appuie sur des 
Commissions aux compétences dédiées, 
sachant que dans le cadre du projet de loi 
« Engagement et proximité », la création 
de « Conseils des maires » est vivement 
encouragée.

La mise en œuvre opérationnelle revient 
à l’équipe intercommunale, composée 
de plus de 180 agents territoriaux qui, le 
cas échéant, assurent leurs missions en 
lien avec les personnels communaux, 
départementaux et/ou régionaux.

Entre la capitale départementale 
dijonnaise, dont le projet métropolitain 
adopté le 30 novembre 2017 irrigue 
les territoires limitrophes et les quatre 
Communautés de Communes qui 
l’environnent, le territoire de la Plaine

Dijonnaise connaît des interactions fortes, 
subies ou, au contraire, optimisées par 
des partenariats porteurs : SCoT avec 
la Métropole et la Communauté de 
Communes Norge et Tille, projet du 
Canal de Bourgogne avec, entre autres, 
la Communauté de Communes Rives de 
Saône…
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PISTES D’ACTIONS

•	 Valoriser l’image, la notoriété et les missions de la Communauté de Communes, au 
sein et à l’extérieur du territoire intercommunal ;

•	 Affermir le lien entre l’EPCI et ses communs membres, dans le respect de leur 
diversité et sans hégémonie ;

•	 Mutualiser des moyens humains, financiers et techniques entre les communes 
(entretien des infrastructures, espaces verts, parc informatique, prêt de salles et de 
matériels…) ;

•	 Développer des actions de démocratie participative et de participation citoyenne ;

•	 Multiplier le dialogue et les partenariats avec les communautés voisines pour 
optimaliser les politiques publiques de chacune et réaliser des actions de 
développement local partagées ;

•	 Développer un travail partenarial avec les autres institutions départementales, 
régionales et nationales ;

•	 Ajuster les services communautaires et leur fonctionnement aux ambitions du 
Projet de Territoire.

À MOYEN TERME | 

•	 Inscrire le territoire dans des programmes régionaux ou nationaux (Territoire à 
énergie positive, Territoire zéro déchet…).

Signature de la Charte de Coopération | Ludovic ROCHETTE - CC Norge et Tille, 
Patrice ESPINOSA - CC de la Plaine Dijonnaise et leurs Vice-Présidents

5
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ILS L’ONT FAIT | 

Comme 26 autres communes nouvelles*, la 
Communauté de Communes Sèvre et Moine 
(10 communes, 25 000 hab., Maine-et-Loire) 
s’est constituée sur la totalité de son périmètre 
intercommunal.

Elle est ainsi devenue SÈVREMOINE au 15 décembre 
2015, dans l’ambition de rendre plus simple et 
efficace l’organisation territoriale en garantissant le 
lien avec le citoyen par la création de communes 
déléguées. Reproduite à l’identique par chacune 
des autres communautés de communes du Pays 
des Mauges et du Vihiersois, la restructuration 
visait en effet à parachever les coopérations 
intercommunautaires existantes dans le cadre 
d’une communauté d’agglomération puissante et 
cohérente. Mauges Communauté est ainsi née le 1er 
janvier 2016, représentant encore à ce jour l’unique 
intercommunalité exclusivement composée de 
communes nouvelles.

* Chiffres 2016 – Selon le « Panorama des communes 
nouvelles », de Vincent AUBELLE, pour l’Association des 
Maires de France – mars 2017

5
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Du Projet de Territoire au management 
territorial, les étapes du passage à l’acte.

ET MAINTENANT....6.
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Aboutissement d’une réflexion collective 
amorcée en 2017, le Projet de Territoire 
n’est que le commencement d’une 
longue démarche exigeant ténacité, 
conviction et patience.

Des domaines tels que la culture, le 
sport ou le loisir ne sont, volontairement, 
pas traités dans le Projet de Territoire, 
puisqu’en dehors des compétences 
explicites de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise. 
Cependant, ces sujets ont été abordés 
dans la réflexion et pourront, à l’avenir, 
faire l’objet de discussion.

Lorsque ce Projet de Territoire aura su 
répondre aux attentes des conseillers 
communautaires, sa mise en œuvre 
devra nécessairement passer par 
une priorisation des actions à mener. 
Selon le contexte, les opportunités et 
les moyens financiers, chaque projet, 
chaque volonté, mentionné s’inscrira 
dans son rythme propre.

L’écriture de ce futur désirable se 
rédigera chapitre après chapitre, ligne 
par ligne, dans une mise en œuvre 
opérationnelle portant à la fois sur le 
pilotage stratégique et sur la conduite 
des actions, sur dix ans.

Techniquement élaborées par les 
services de la Communauté de 
Communes qui veilleront à les remettre 
dans le contexte du moment (modification 
législative, évolution économique, 
changement institutionnel…) et validées 
par les Commissions, ces « feuilles 
de route » seront le fondement sur 
lequel l’ensemble des services publics 
locaux du territoire, communautaires et 
municipaux, s’engageront de manière 
coordonnée.

Un suivi annuel sera opéré par la 
Communauté de Communes suivant 
des indicateurs de mise en œuvre 
qualitatifs et quantitatifs préalablement 
précisés. L’efficience et la performance 
des actions réalisées seront également 
évaluées au regard des objectifs 
atteints.

Véritable base de réflexion et 
d’inspiration pour la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
le Projet de Territoire sera, pour 
chaque service de la Collectivité, 
l’élément fondamental des initiatives à 
conduire sur le territoire. Ainsi, le projet 
d’administration et les différents projets 
de services n’en seront que l’expression 
pratique.

6
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Canal de Bourgogne | LONGECOURT-EN-PLAINE
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UN TERRITOIRE PORTEUR DE VALEURS

1. Accueillir & conserver 
toutes les familles

•	 Rédiger un Programme Local de l’Habitat pour mieux diversifier l’offre 
de logement ;

•	 Mettre en place un guichet unique « CCPD » à destination des familles ;
•	 Conforter l’offre « Petite Enfance » et celles du Périscolaire et de 

l’Extrascolaire.

2. Accompagner et 
entourer les seniors

•	 Faciliter l’aménagement des logements (maitrise énergétique et 
accessibilité) ;

•	 Coordonner l’animation dédiée aux personnes âgées ;
•	 Accompagner le développement de résidences ou d’habitats pour les 

seniors.

3. Encourager l’envol des 
jeunes... sur place !

•	 Proposer des réponses à la problématique de la mobilité des jeunes ;
•	 Communiquer auprès de tous les jeunes sur les dispositifs de soutien ;
•	 Créer une structure d’accueil pour les jeunes travailleurs.

4. Des aires de vie bien 
desservies

•	 Installer une épicerie sociale et solidaire ;
•	 Déployer un Contrat Local de Santé ;
•	 Préserver l’animation commerciale au cœur des bourgs et villages.

UN TERRITOIRE ÉQUILIBRÉ

1. Un patrimoine culturel 
préservé, une identité 
retrouvée

•	 Valoriser le Canal de Bourgogne et ses abords ;
•	 Inventorier et préserver les atouts matériels et immatériels du territoire ;
•	 Déployer des événements à vocation touristique et les mettre en 

synergie.

2. Un environnement 
préservé où il fait bon
« bien-vivre »

•	 Éduquer au changement par différentes actions de sensibilisation ;
•	 Mettre en action le PCAET de la Collectivité ;
•	 Redonner à la biodiversité sa place sur le territoire.

3. Une économie locale 
tournée vers le capital 
humain

•	 Nourrir et accompagner l’émergence d’une économie sociale et 
solidaire locale ;

•	 Soutenir l’emploi en direction des jeunes ;
•	 Aider au développement du commerce de proximité.

4. Des déplacements 
fluides, une mobilité 
durable

•	 Repenser les intermodalités avec les partenaires, avec l’intégration du 
Plan de Mobilité Simplifié  ;

•	 Poursuivre la réalisation des chemins doux ;
•	 Œuvrer avec la Région à une meilleure desserte ferroviaire et par 

autocar.

5. Bâtir une coopération 
constructive sur notre 
territoire

•	 Valoriser l’image, la notoriété et les missions de la Collectivité ;
•	 Mutualiser des moyens humains, financiers et techniques avec les 

communes ;
•	 Renforcer le dialogue et les partenariats entre les autres institutions 

(locale, département...).

EXEMPLES D’ACTIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
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